
EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta

www.eunavfor.eu

EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta
www.eunavfor.eu

Brochure 
d’information





EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta

www.eunavfor.eu

01

EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta

www.eunavfor.eu



02

Table des matières



EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta

www.eunavfor.eu

03

1. Généralités sur EUNAVFOR Somalia (Force Navale de l’Union   
 Européenne au large de la Somalie) - Opération Atalante       05
 Le mandat  d’ATALANTE                    
2. Où et comment opère la force navale européenne ?                06
 Les bases juridiques de l’opération
 Les pays contributeurs
 Les acteurs du contrôle politique, de la direction stratégique et du   
 commandement de l’opération.
	 Le	financement	 	 	 								
3. Quels sont les outils et partenaires dont disposent EU NAVFOR 
  Le cadre stratégique de l’opération           14
  La coopération judiciaire internationale
  Les transferts et procès des présumés pirates
4.  Le bilan de l’opération                16         
5.  Contact                18
6.  Liens et abréviations             20
 

Table des matièresTable des matières



04

1. Généralités sur EUNAVFOR Somalia (Force Navale de 
l’Union Européenne au large de la Somalie) - Opération 
Atalante 



EU
NAVFOR
Somalia

European Union Naval Force Somalia
Operation Atalanta

www.eunavfor.eu

1. Généralités sur EUNAVFOR Somalia (Force Navale de 
l’Union Européenne au large de la Somalie) - Opération 
Atalante 

05

L’Union Européenne s’intéresse aux conséquences des actes 
de piraterie et brigandage commis en mer, au large de la Corne 
de l’Afrique et dans l’ouest de l’Océan Indien.. La piraterie 
somalienne est le fait de criminels prenant le contrôle de navires 
traversant	 une	 région	 qualifiée	 de	 “zone	 à	 haut	 risque”	 pour	
soutirer	une	rançon	en	échange	de	l’équipage,	du	navire	et	de	la	
cargaison. Elle réunit toutes les caractéristiques de la criminalité 
organisée. Les membres d’équipage retenus en otage par les 
pirates subissent souvent une longue période de captivité. 
La durée moyenne est de cinq mois (145 jours) mais certains 
otages ont été détenus pendant presque trois ans (1001 jours). 
La piraterie a, en outre, des répercussions sur le commerce 
international et la sécurité maritime ainsi que sur les activités 
économiques et la sécurité des pays de la région.

C’est	dans	ce	contexte,	et	au	titre	de	l’approche	globale	adoptée	
à	 l’égard	 de	 la	 Somalie,	 que	 l’UE	 a	 lancé	 en	 décembre	 2008	
l’Opération ATALANTE menée par une force navale de l’UE 
(EU NAVFOR). Cette opération est réalisée dans le cadre de 
la	 politique	 de	 sécurité	 et	 de	 défense	 commune	 (PSDC)	 et	
conformément aux résolutions du Conseil de sécurité des 
Nations unies et au droit international. 

ATALANTE est donc l’opération menée par l’Union européenne 
au large des côtes somaliennes pour lutter contre la piraterie.

Le mandat d’ATALANTE
Le	mandat	d’EU	NAVFOR	a	été	défini	par	une	décision	du	Conseil	
de	2008.	Mettant	 en	œuvre	 les	 résolutions	des	Nations	Unies	
pour la Corne de l’Afrique, ;les forces européennes doivent:

 Assurer la protection des navires du Programme   
	 alimentaire	mondial	(PAM),	des	navires	de	la	Mission			
	 de	l’Union	africaine	en	Somalie	(AMISOM)	et	d’autres		
 navires vulnérables ;
 Assurer la dissuasion, la prévention et la répression   
	 des	actes	de	piraterie	et	les	vols	à	main	armée	au		 	
	 large	des	côtes	de	la	Somalie;
	 Contribuer	à	la	surveillance	des	activités	de	pêche	au			
	 large	des	côtes	de	la	Somalie	;
	 Soutenir	les	autres	missions	de	l’UE	et	les	organisations
 internationales qui travaillent pour renforcer la sécurité  
 maritime dans cette région. 

Le 21 novembre 2014, le conseil de l’UE a étendu le mandat de 
l’opération ATALANTE jusqu’en décembre 2016.
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La	zone	d’opération	de	 l’EU	NAVFOR	couvre	 le	sud	de	 la	mer	
Rouge, le golfe d’Aden et une grande partie de l’océan Indien, 
incluant	 les	Seychelles.	Elle	comprend	également	 le	 littoral	de	
la	Somalie	ainsi	que	ses	eaux	territoriales	et	intérieures.	Il	s’agit	
d’une	zone	d’environ	2	000	000	de	milles	nautiques	carrés	(plus	
ou	moins	3	700	000	km2),	soit	une	superficie	égale	à	1,5	 fois	
celle de l’Europe continentale.

Dans	sa	zone	d’opération,	l’EU	NAVFOR	effectue	les	missions	qui	
lui	sont	confiées	conformément	à	son	mandat.	Grâce	à	l’étroite	
coopération	 instaurée	avec	 le	PAM	et	 l’AMISOM,	aucun	navire	
transportant	 de	 l’aide	 humanitaire	 ou	 des	 moyens	 logistiques	
pour la mission de l’Union africaine ne navigue sans protection 
vers	la	Somalie.	

Les navires de guerre effectuent aussi des patrouilles dans le 
couloir de transit recommandé par la communauté  international 
(IRTC)	dans	le	Golfe	d’Aden	et	l’Océan	Indien.	

En outre, des navires de guerre et des avions de reconnaissance 
et de patrouille maritime mènent des opérations de 
reconnaissance	 et	 de	 surveillance.	 Les	 bâtiments	 et	 leurs	
équipes de visite contrôlent de manière régulière, par un contact 
visuel	ou	physique,	les	navires	traversant	la	zone	à	haut	risque.		
 
Ces	contrôles,	ou	“approches	amicales”,	permettent	d’avoir	une	
image plus précise de la situation dans la région en discutant 
avec	les	équipages	des	navires	de	pêche	et	de	commerce	et	de	
faire connaître aux commandants de ces navires les meilleures 
pratiques	de	protection	contre	la	piraterie	basée	en	Somalie	(les 
Best	Management	Practices	–	BMP).

EU	NAVFOR	 consacre	 une	 grande	 partie	 de	 son	 activité	 à	 la	
dissuasion,	 à	 la	 prévention	 et	 à	 la	 répression	 des	 actes	 de	
piraterie	et	de	brigandage.	Les	bâtiments	déployés	sont	chargés,	
en s’appuyant sur les observations transmises par les navires 
marchands	et	 les	avions	de	patrouille	maritime,	de	 localiser	et	
d’arrêter	 les	personnes	suspectées	de	se	livrer	à	des	actes	de	
piraterie. 

Lorsque EU NAVFOR localise des navires suspects et que 
la	 visite	 des	 dhows	 confirme	 ces	 soupçons,	 elle	 procède	 au	
démantèlement	des	groupes	de	pirates	et	cherchent	alors	une	
solution	juridique.	Les	présumés	pirates	sont	alors	arrêtés	puis	
transférés aux autorités compétentes pour que celles-ci engagent 
des	 poursuites	 à	 leur	 encontre.	 Leur	 équipement	 est	 souvent	
confisqué	à	titre	de	preuve.	Dans	le	cadre	d’une	opération	ciblée	
et soigneusement préparée, des actions sont aussi menées sur 
le littoral somalien pour déstabiliser les bases logistiques des 
navires	se	livrant	à	des	actes	de	piraterie.	

Les unités de l’EU NAVFOR viennent régulièrement en aide 
à	des	navires	en	détresse,	soit	parce	qu’ils	sont	 la	cible	d’une	
attaque de pirates, soit parce qu’ils se trouvent dans toute autre 
situation d’urgence. 

EU NAVFOR contribue également aux programmes mis en place 
par	les	Nations	unies	pour	surveiller	les	activités	de	pêche	dans	
la région.

2. Où et comment opère la 
force navale européenne? 2. Où et comment opère la force navale européenne? 

http://eunavfor.eu/wp-content/uploads/2013/01/bmp4-low-res_sept_5_20111.pdf
http://eunavfor.eu/wp-content/uploads/2013/01/bmp4-low-res_sept_5_20111.pdf
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Les bases juridiques de l’opération
La détention de personnes suspectées d’actes de piraterie :
Dans	la	zone	d’opération,	EU	NAVFOR	peut	appréhender,	placer	
en détention et transférer des personnes soupçonnées de vouloir 
commettre, commettant ou ayant commis des actes de piraterie 
ou de brigandage.

Elle peut aussi saisir les navires des présumés pirates (navires 
leur appartenant ou ayant fait l’objet d’une attaque) ainsi que 
tous	les	biens	présents	à	bord	de	ces	navires.
Les	suspects	peuvent	alors	être	poursuivis	par	un	État	membre	
de	l’UE,	un	État	de	la	région	ou	tout	autre	État	tiers,	avec	lequel	
l’UE	 a	 conclu	 un	 accord	 de	 transfert,	 souhaitant	 exercer	 sa	
compétence judiciaire sur les personnes soupçonnées d’actes 
de	piraterie	ou	de	brigandage.	Ils	ne	peuvent	être	transférés	vers	
un	État	tiers	que	si	les	conditions	du	droit	international	en	matière	
de	droits	de	l’homme,	y	sont	respectées.	

EU	NAVFOR	a	pour	politique	de	toujours	rechercher	une	issue	
juridique aux activités de piraterie.

Les pays contributeurs
Les	pays	participant	à	EU	NAVFOR	ne	sont	pas	tous	membres	
de	l’UE.	En	2009,	la	Norvège	a	été	le	premier	pays	tiers	à	mettre	
un	bâtiment	de	guerre	à	disposition	de	l’opération.	A	sa	suite,	le	
Monténégro,	la	Serbie	et	l’Ukraine	ont	armé	des	postes	au	sein	
des	Etat-majors	de	l’opération	(sur	le	théâtre	et	à	Northwood).

Les	contributions	nationales	apportées	à	l’EU	NAVFOR	se	t
raduisent	par	la	mise	à	disposition	de:

 Navires de guerre (navires de combat de surface et   
	 navires	auxiliaires,	avec	hélicoptères	embarqués);
 Avions de reconnaissance et de patrouille maritime;
	 Détachements	de	protection	des	navires	ou	VPD;
	 Détachement	de	personnel	militaire	et/ou	civil	à		
	 Northwood	(Royaume-Uni)	ou	à	bord	des	unités		 	
 déployées.
 
Les	unités	 composant	 la	 force	maritime	européenne	 changent	
constamment suivant les  contributions nationales et varie selon 
les besoins opérationnels (période de mousson). En moyenne, 
la	force	comprend	1200	personnes,	4	à	6	navires	de	combat	de	
surface et 2 ou 3 avions de patrouille maritime. Pour obtenir un 
aperçu	des	unités	actuellement	déployées,	vous	pouvez	consulter	
la	page	“Unités déployées”	sur	le	site	web	de	l’opération.
 
Outre les unités de l’UE NAVFOR, de très nombreuses forces 
navales internationales sont présentes dans la région, notamment 
la force maritime multinationale (Combined	 Maritime	 Forces	 -	
CMF), les navires de l’OTAN ainsi que des unités déployées de 
manière	 indépendante	par	des	pays	comme	la	Chine,	 l’Inde	et	
le Japon. Toutes ces missions ont pour objectif de lutter contre 
la	piraterie,	mais	elles	ont	chacune	un	mandat	et	des	périmètres	
d’action différents.

L’EU NAVFOR agit en liaison étroite avec l’ensemble de ces 
forces	afin	de	concilier	et	coordonner	 les	actions	dans	 la	zone	
d’opération.

EU
NAVFOR
Somalia

2. Où et comment opère la 
force navale européenne? 

EU
NAVFOR
Somalia

EU
NAVFOR
Somalia

EU
NAVFOR
Somalia
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Directement	rattaché	à	la	Haute	Représentante,	l’État-major	de	
l’Union européenne	 (EMUE)	 contribue	 aux	 aspects	 militaires	
de	 la	PSDC	et	 apporte	 un	 soutien,	 sur	 demande	 de	 la	Haute	
Représentante	ou	du	COPS,	à	 l’Opération	Atalanta.	 Il	effectue	
également des analyses stratégiques en liaison avec le 
commandant de l’opération.

Le commandant opérationnel	 conduit	 l’opération	 à	 partir	
d’un	 l’état-major	 situé	 à	 Northwood	 au	 Royaume-Uni	 (EM	
ATALANTE).	Il	y	planifie	et	supervise	l’opération	en	coopération	
avec les autorités politiques et militaires de l’Union européenne. 
Le commandant adjoint de l’opération exerce le commandement 
en l’absence du commandant d’opération.

Depuis	 l’état-major tactique	 (EMT),	 embarqué	 sur	 un	 navire	
amiral	mis	à	disposition	par	les	États	membres,	le	commandant	
de la force exerce le commandement et le contrôle de toutes 
les	forces	déployées	dans	la	zone	d’opération.	Il	est	chargé	de	

Les acteurs du contrôle politique, de la direction 
stratégique et du commandement de l’opération
Le Comité politique et de sécurité	 (COPS)	 est	 un	 organe	
de	 concertation	 et	 de	 décision	 entre	 Etats	 Membres	 placés	
sous l’autorité du Conseil de l’Union européenne et de la 
Haute	 Représentante	 de	 l’Union	 pour	 les	 affaires	 étrangères	
et	 la	 politique	 de	 sécurité/vice-présidente	 de	 la	 Commission	
européenne.	Il	définit	les	directives	stratégiques	et	les	objectifs	
de la mission. Le commandant de l’opération lui rend directement 
compte de ses actions.

Le Comité militaire de l’Union européenne	 (CMUE)	 est	
l’enceinte de consultation et de coopération militaires entre les 
États	membres	de	 l’Union	européenne	dans	 le	domaine	de	 la	
prévention	des	conflits	et	de	la	gestion	des	crises.	Il	est	chargé	
de	fournir	au	COPS	des	avis	et	des	recommandations	sur	des	
questions	 militaires.	 Le	 CMUE	 supervise	 la	 bonne	 exécution	
de l’Opération Atalanta, qui est conduite sous l’autorité du 
commandant	d’opération.	Le	président	du	CMUE	 fait	office	de	
point de contact principal avec le commandant de l’opération.

2. Où et comment opère la 
force navale européenne? 

http://www.consilium.europa.eu/eeas/security-defence/csdp-strucutures-and-instruments/eu-military0staff?lang=en
http://www.consilium.europa.eu/eeas/security-defence/csdp-strucutures-and-instruments/eu-military0staff?lang=en
http://eunavfor.eu/chain-of-command/
http://eunavfor.eu/chain-of-command/
http://eunavfor.eu/chain-of-command/
http://europa.eu/legislation_summaries/foreign_and_security_policy/cfsp_and_esdp_implementation/r00005_en.htm
http://www.consilium.europa.eu/en/homepage/
http://eeas.europa.eu/ashton/index_en.htm
http://eeas.europa.eu/ashton/index_en.htm
http://eeas.europa.eu/ashton/index_en.htm
http://www.consilium.europa.eu/eeas/security-defence/csdp-structures-and-instruments/eu-military-committee-%28eumc%29
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Ce	budget	est	approuvé	et	contrôlé	chaque	année	par	le	comité 
ATHENA	qui	est	constitué	de	représentants	des	États	membres	
contribuant	au	financement.

Pour	2015	et	2016,	le	budget	pour	chaque	année	s’élève	à	7.35	
millions d’Euros pour les coûts communs.

Le financement
Le	 personnel	 et	 les	 moyens	 militaires	 sont	 mis	 à	 disposition	
par	 les	 États	 contributeurs.	 Les	 coûts	 de	 fonctionnement	
et de personnel sont supportés par les différents pays.  En 
outre,	 il	 existe	 un	 budget	 commun	 destiné	 à	 couvrir	 les	 coûts	
venant	 s’ajouter	 à	 ceux	 de	 l’opération	 proprement	 dite	 (tels	
que les déplacements pour le compte de l’opération, les frais 
de	 communication	 spécifiques	 et	 les	 coûts	 des	 évacuations	
médicales). 

2. Où et comment opère la 
force navale européenne? 

http://consilium.europa.eu/eeas/security-defence/csdp-structures-and-instruments/financing-of-csdp-military-operations.aspx?lang=en
http://consilium.europa.eu/eeas/security-defence/csdp-structures-and-instruments/financing-of-csdp-military-operations.aspx?lang=en
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juridiques et une forte coordination internationale. A la croisée de 
tous ces acteurs, l’UE jouit d’une position unique pour contribuer 
à	l’effort	international.
L’EU	NAVFOR	fait	partie	intégrante	de		l	«	approche	globale	»	de	
l’UE	en	Somalie.	Cette	vision	globale	entend	s’attaquer	à	la	fois	
aux symptômes existants et aux causes profondes du problème. 
À	cet	effet,	d’autres	missions	du	PSDC	ont	été	déployées	dans	
la région: 

Les Missions sœurs
1 EUCAP Nestor:
L’EUCAP Nestor est une mission civile, dotée d’une expertise militaire, visant 
au renforcement des capacités juridiques et maritimes régionales.

2 EUTM Somalie:
La mission de formation de l’UE en Somalie (EUTM Somalia) est une mission 
militaire de l’UE qui vise à renforcer le gouvernement national somalien et les 
institutions du pays en dispensant une formation militaire aux membres des 
forces armées nationales somaliennes.

Les trois missions PDSC que sont EU NAVFOR, EUCAP NESTOR et EUTM 
forment un ensemble cohérent et intégré mettant en œuvre le cadre stratégique 
de l’UE pour la Corne de l’Afrique.

3. Quels sont les outils et partenaires dont 
disposent EU NAVFOR? 3. Quels sont les outils et partenaires dont 
disposent EU NAVFOR? 
Compte	 tenu	 du	 fait	 que	 jusqu’à	 95	%	 du	 commerce	 de	 l’UE	
(en	volume)	effectué	par	la	voie	maritime	et	20	%	du	commerce	
mondial	 passent	 par	 le	 Golfe	 d’Aden,	 l’EU	 NAVFOR	 déploie	
des	 efforts	 considérables	 pour	 protéger	 les	 marchandises	
acheminées	via	cette	zone	stratégique.

Le MSCHOA
Le Centre de sécurité maritime de la Corne de l’Afrique 
(MSCHOA),	 situé	 à	 l’EM	 ATALANTE,	 est	 le	 résultat	 d’une	
initiative lancée par l’EU NAVFOR en étroite coopération avec 
le secteur des transports maritimes. Le personnel du Centre de 
sécurité	maritime	surveille	24h/24	les	navires	traversant	le	Golfe	
d’Aden. Un site web dédié permet au Centre de communiquer 
les dernières recommandations en matière de lutte contre la 
piraterie, tout en donnant aux entreprises et aux opérateurs de 
transport maritimes la possibilité de signaler les mouvements 
de leurs navires dans toute la région. EU NAVFOR, et par 
association,	la	CMF	et	l’OTAN	peuvent	ainsi	réagir	en	continu	à	
tout nouvel événement.

Le problème de la piraterie dans la Corn ede l’Afrique est complexe 
et	 profond.	 Il	 ne	 peut	 être	 résolu	 que	 par	 une	 combinaison	
d’efforts politiques, diplomatiques, d’actions miliaires, civiles, 

http://www.eucap-nestor.eu/
http://www.consilium.europa.eu/eeas/security-defence/eu-operations/eu-somalia-training-mission.aspx?lang=en
http://www.eucap-nestor.eu/
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/126052.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/126052.pdf
http://www.mschoa.org/
http://www.mschoa.org/
http://www.eunavfor.eu/
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Le cadre stratégique de l’opération
L’action multidimensionnelle de l’UE dans la Corne de l’Afrique s’inscrit dans le 
“cadre stratégique pour la Corne de l’Afrique”, qui fixe cinq priorités à l’action 
de l’UE: 

 Mettre en place des structures politiques solides, 
 Contribuer au règlement et à la prévention des conflits; 
 Atténuer les menaces régionales qui pèsent sur la sécurité; 
 Promouvoir la croissance économique;
 Et soutenir la coopération économique au niveau régional. 

Le 1er janvier 2012, l’UE a désigné un représentant spécial pour la Corne 
de l’Afrique afin de coordonner les différentes actions. Il a été chargé de se 
concentrer dans un premier temps sur la Somalie et les dimensions régionales 
du conflit qui s’y déroule, ainsi que sur la piraterie, dont les causes profondes 
résident dans l’instabilité de la Somalie.

La coopération judiciaire internationale
L’engagement de poursuites contre les pirates présumés est une composante 
essentielle de la lutte globale contre la piraterie car elle permet de luttre contre 
le sentiment d’impunité et la tentation de pratiquer des actes de piraterie.

L’UE apporte une assistance au travail mené par le Programme des Nations 
unies pour le développement (PNUD) et l’Office des Nations unies contre la 

drogue et le crime (UNODC) en vue de créer des conditions suffisantes pour 
permettre la tenue en Somalie de procès équitables et efficaces en matière 
de piraterie. À court terme, les transferts depuis les navires de l’opération EU 
NAVFOR restent nécessaires pour mettre un terme à l’impunité juridique des 
présumés pirates en l’océan Indien. 

L’UE est le plus grand contributeur au programme de lutte contre la piraterie 
de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (UNODC). Un 
programme de soutien commun UE/UNODC aux systèmes judiciaires du 
Kenya, des Seychelles et de Maurice a été lancé afin d’apporter une assistance 
pratique pour aider ces pays à faire face aux exigences supplémentaires liées 
à la poursuite et à la détention des présumés pirates.

Les transferts et procès des présumés pirates.
La piraterie doit être considérée comme une forme de criminalité organisée 
pratiquée en mer. Organisée à terre, elle consiste à enlever des équipages et 
à détourner des navires pour obtenir une rançon. 

Il est donc indispensable de déstabiliser l’équilibre “risque/avantages” 
pour ceux qui profitent le plus de la piraterie et de mettre à mal le modèle 
économique sous-jacent - notamment en repérant et en désorganisant les flux 
financiers. Pour toutes ces raisons, l’EU NAVFOR communique à Interpol et 
EUROPOL des informations utiles sur la piraterie basée en Somalie. De plus, 
l’UE soutient activement la mise en place d’un mécanisme de coopération 
entre les procureurs des pays concernés. 
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http://www.undp.org/content/undp/en/home.html
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Les	données	recueillies	depuis	2008	montrent	que	l’EU	NAVFOR,	
en coopération avec ses partenaires, a fait preuve d’une très 
grande	efficacité	dans	la	lutte	contre	la	piraterie.

Le taux de réussite des attaques a diminué drastiquement 
grâce	 à	 des	 opérations	 fondées	 sur	 le	 renseignement,	 à	 une	
stratégie solide et proactive ainsi qu’aux efforts constants qui 
ont été déployés pour faire comprendre au secteur maritime et 
aux	milieux	marchands	 l’importance	que	 revêtent	 les	mesures	
d’autoprotection.

Après le pic de piraterie de 2010, en janvier 2011, 736 otages 
et 32 navires étaient détenus par les pirates somaliens. En 
décembre 2014, il ne reste plus aucun navire et seulement 30 
otages détenus.

Depuis	 son	 lancement	 en	 2008,	 l’EU	 NAVFOR	 -	 Opération	
Atalanta:

	 A	atteint	un	taux	de	réussite	de	100	%	dans	la	protection
	 des		navires	du		PAM	acheminant	de	la	nourriture	aux	
 populations  somaliennes  et  dans  la  protection  des  
	 cargaisons	destinées	à	l’AMISOM	;
 A assuré en continu la protection d’autres navires   
	 vulnérables	dans	l‘IRTC	et	dans	la	zone	à	haut	risque;
	 A	contribué		à	la		dissuasion,		à	la		prévention		et		à	la			
 répression des actes de piraterie et de brigandage au   
	 large	des	côtes	de	la	Somalie;
 A transféré des présumés pirates aux autorités 
	 compétentes	afin	qu’ils	soient	poursuivis	et	condamnés.	
 Cette action a  été réalisé  en  étroite coopération avec 
 les  gouvernements de  la région,  tels  que  ceux de la 
	 République	des	Seychelles,	de	Maurice	et	du	Kenya

Enfin,	 l’UE	a	mené	et	 soutenu	dans	 la	 région	de	nombreuses	
missions	de	sauvetage	en	mer	(SOLAS),	en	apportant	assistance	
à	tout		navire	qui	se	trouvait	en	situation	de	détresse.

4. Le bilan de l’opération
4. Le bilan de l’opération
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Force navale de l’Union européenne
Bureau de l’information des médias et du public
European	Union	Operation	HQ
Northwood	Headquarters
Sandy	Lane,	Northwood
Middlesex,	United	Kingdom,	HA6	3HP

Tél.	:	+44	(0)	1923	958693	(heures	de	bureau	au	Royaume-Uni)
Tél.	mobile:	+44	(0)	7762	784746	(heures	de	fermeture	et	
week-ends)
Courrier électronique: media@eunavfor.eu

 Facebook

  Twitter

  Flickr

  Vimeo

Graphiste	:	Carillion	Graphics_NwdHQ_Terry	Truong
Copyright	notice
©	European	Union	Naval	Force	Somalia	-	Operation	Atalanta
© www.eunavfor.eu
Reproduction	of	the	content	of	this	brochure	is	not	authorised	without	prior	
permission	from	the	EU	Naval	Force	Somalia	Media	and	Public	Information	
Office.

mailto:media@eunavfor.eu
http://facebook.com/eunavalforce
http://twitter.com/EUNAVFOR
http://flickr.com/photos/EUNAVFOR
http://vimeo.com/eunavfor
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Links
www.eunavfor.eu		 	 	 -	EU	NAVFOR	Somalia	-	Opération	Atalanta

www.mschoa.org		 	 	 -	Centre	de	sécurité	maritime	de	la	Corne	de	l’Afrique	(MSCHOA)

www.eeas.europa.eu			 	 -	Service	européen	pour	l’action	extérieure

www.consilium.europa.eu  - Conseil de l’Union européenne

www.eucap-nestor.eu   -	EUCAP	NESTOR

http://fr.wfp.org/   - Programme alimentaire mondial

http://www.undp.org/content/undp/fr/home/ - Programme des Nations unies pour le développement

www.unodc.org    -	Office	des	Nations	unies	contre	la	drogue	et	le	crime	(ONUDC)

www.combinedmaritimeforces.com  -	Combined	Maritime	Forces	(CMF	-	Forces	maritimes	internationales)

www.mc.nato.int/ops/Pages/OOS.aspx  -	Opération	de	l’OTAN	Ocean	Shield

www.interpol.int   - Interpol

6. Liens et abréviations6. Liens et abréviations
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Abréviations 
AMISOM		 	 -	Mission	de	l’Union	africaine	en	Somalie

BMP		 	 -	Meilleures	pratiques	de	protection	contre	la	piraterie	basée	en	Somalie	(Best	Management

	 	 		Practices	for	Protection	against	Somali	Based	Piracy)

CMF		 	 -	Forces	maritimes	multinationales

CMUE		 	 -	Comité	militaire	de	l’Union	européenne

COPS		 	 -	Comité	politique	et	de	sécurité

CSNU		 	 -	Conseil	de	sécurité	des	Nations	unies

DPLD		 	 -	Désorganisation	des	dépôts	logistiques	pirates

ECHO		 	 -	Office	humanitaire	de	la	Communauté	européenne

EUCAP	NESTOR	 -	Mission	européenne	de	development	de	capacités	maritimes

EMO		 	 -	État-major	d’opération

EMUE		 	 -	État-major	de	l’Union	européenne

EU	NAVFOR	 -	Force	navale	de	l’UE	au	large	de	la	Somalie	-	Opération	Atalanta

EUTM	Somalia		 -	Mission	de	formation	de	l’Union	européenne	en	Somalie

FED		 	 -	Fonds	européen	de	développement

FEWS	NET		 -	Réseau	des	systèmes	d’alerte	précoce	pour	la	prévention	des	famines

FSNAU		 	 -	Unité	d’analyse	de	la	sécurité	alimentaire	et	de	la	nutrition

GNS		 	 -	Gouvernement	national	somalien

IRTC  - couloir de transit recommandé sur le plan international

MPRA		 	 -	Avion	de	reconnaissance	et	de	patrouille	maritime

MSCHOA		 	 -	Centre	de	sécurité	maritime	de	la	Corne	de	l’Afrique

OMI		 	 -	Organisation	maritime	internationale.

ONU   - Organisation des Nations unies

ONUDC		 	 -	Office	des	Nations	unies	contre	la	drogue	et	le	crime

OTAN   - Organisation du traité de l’Atlantique Nord

PAG		 	 -	Groupe	de	pirates

PAM		 	 -	Programme	alimentaire	mondial

PNUD		 	 -	Programme	des	Nations	unies	pour	le	développement

PSDC		 	 -	Politique	de	sécurité	et	de	défense	commune

SOLAS		 	 -	Sauvegarde	de	la	vie	humaine	en	mer

UA   - Union africaine

UE   - Union européenne

VPD		 	 -	Détachements	de	protection	des	navires

6. Liens et abréviations
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Notes:
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Media	and	Public	Information	Office

European	Union	Operation	HQ																																					
Northwood	Headquarters
Sandy	Lane,	Northwood
Middlesex.	HA6	3HP

Tel:								+44	(0)	1923	958693
Mobile:		+44	(0)	7762	784746

Email:  media@eunavfor.eu 

www.eunavfor.eu
mailto:media@eunavfor.eu

